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I. DEFINITION DU POSTE 
 
Poste d’aide-soignant diplômé d’état Court Séjour Gériatrique. 

Le CSG est constitué de 24 lits divisés en 2 unités, accueillants des patients poly-pathologiques de plus de 70 ans ayant 
besoin d’une prise en charge en court séjour. 

N° de fiche métier du ministère : 05R10 
 
II. MISSIONS SPECIFIQUES 
 
Dispenser, dans le cadre du rôle propre de l’infirmier, en collaboration avec lui et sous sa responsabilité, des soins de 
prévention, de maintien, de relation et d’éducation à la santé pour préserver et restaurer la continuité de la vie, le bien-
être et l’autonomie de la personne. 
 
L’aide-soignant est chargé de : 
 

• Accueillir et accompagner des usagers 

o Accueillir des patients entrants : 

▪ Présenter la chambre au patient. 

▪ Présenter le livret d’accueil du centre Hospitalier de Fontenay le Comte au patient. 

▪ Recueillir la personne de confiance auprès du patient. 

▪ Réaliser l’inventaire. 

▪ Réaliser le recueil de données, bilan d’autonomie à l’admission et 15j avant. 

 

o Accompagner des usagers 

▪ Rassurer les patients et leur famille 

▪ Donner les explications au patient, dans la limite de ses compétences, ou l’orienter  

▪ Répondre aux sonnettes 

 

• Réaliser des soins d’hygiène et de confort des patients : 

o Réaliser des toilettes au lit, aider à la toilette, capiluve, pédiluve. 

o Réfection de lit. 

o Réaliser le changement des protections, les préventions d’escarres, le changement de position si 
besoin. 

▪ Dans le respect des valeurs et des croyances des patients. 

▪ Dans le respect des règles de sécurité, de confort, d’hygiène et d’économie. 

▪ En privilégiant l’autonomie de la personne. 

▪ Dans le respect des règles de déontologie et du secret professionnel. 

▪ En collaboration et sous la responsabilité de l’infirmier. 

 

• Prendre les constantes : 

o Réaliser en collaboration avec l’infirmier. 
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• Distribuer les plateaux repas, aider aux repas pour les patients qui en ont besoin : 

o Au moment du petit déjeuner, du déjeuner et du dîner. 

o Dans le respect des prescriptions de régimes particuliers. 

o Dans le respect des textures alimentaires. 

o Retirer les plateaux repas. 

 

• Hygiène de l’environnement : 

o Nettoyer et décontaminer l’environnement du patient, après les soins. 

o Réfectionner les chambres lors de la sortie du patient, selon les protocoles de l’établissement. 

o Evacuer le linge sale et les poubelles. 

 

• Assurer une traçabilité des actes réalisés au cours de son temps de travail : 

o Via le logiciel EASILY, pour le dossier de soins infirmier 

o Via le logiciel ELAP, en ce qui concerne les données administratives 

o Via le logiciel WINREST, en ce qui concerne les modifications de régime, de texture, ou les goûts du 
patient 

 

• Accueillir, encadrer et accompagner pédagogiquement des professionnels, des étudiants, des stagiaires, etc… 
 
 
 
 
III. POSITIONNEMENT 
 

III.1. Rattachement hiérarchique 

Directeur des soins avec délégation au cadre supérieur de santé du Pôle Gériatrie, au cadre de santé de la structure du 
CSG. 

Sous la responsabilité de l’infirmier, avec lequel il travaille en collaboration. 
 

III.2. Relations professionnelles 
 

Le cadre du CSG et le cadre supérieur du pôle gériatrie, pour l’organisation des activités.  

Les médecins, pour la transmission des informations concernant l’état de santé des patients. 

Les infirmiers, pour le travail en collaboration. 

Les paramédicaux des métiers de rééducation, l’assistante sociale, les diététiciennes. 

Les services logistiques pour les prestations hôtelières. 

Les agents de services hospitaliers. 
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IV. APTITUDES ET COMPETENCES SPECIFIQUES 
 

IV.1. Savoir 
 

• Bionettoyage et hygiène des locaux 

• Communication et relation d’aide 

• Gestes et postures-manutention 

• Hygiène hospitalière 

• Soins de premiers secours 

• Soins d’hygiène et de confort 

• Connaissances médicales générales en lien avec la prise en charge de la personne âgée. 

• Connaissances en soins techniques et relationnels en lien avec la prise en charge de la personne âgée 

 
IV.2. Savoir-faire 

 

• Accompagner une personne dans la réalisation de ses activités quotidiennes 

• Analyser et évaluer la situation clinique d’une personne, d’un groupe de personnes, relative à son domaine de 
compétence 

• Créer et développer une relation de confiance et d’aide avec le patient et / ou son entourage 

• Désinfecter les matériels en appliquant les protocoles de nettoyage et de décontamination 

• Evaluer le degré d’autonomie d’une personne ou d’un groupe de personnes 

• Restaurer et maintenir l’autonomie de la personne dans les actes de la vie quotidienne 

• Transférer un savoir-faire, une pratique professionnelle 

• Travailler en équipe / en réseau, participer au staff 

• Utiliser les techniques, gestes et postures / manutention 

• Participer à la formation des AS de l’IFAS  

• Participer à la démarche qualité d’amélioration en déclarant des événements indésirables, en les analysant et en 
participant aux évaluations de pratique professionnelle réalisées dans le service. 

IV.3. Savoir-être 
 

• Tact et diplomatie 

• Empathie 

• Honnêteté intellectuelle 

• Discrétion et réserve 

• Sens de l’organisation 

• Souplesse et disponibilité 

• Réactivité 
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• Sens du travail en équipe 

• Curiosité intellectuelle 

 
V. ENVIRONNEMENT DU POSTE 
 

• Présence nécessaire selon le planning effectué par le cadre de santé référent.  

• Roulement variable de jour. Des nuits peuvent cependant être réalisées par l’aide-soignant. Présence sur une 
base variable de 37h30 par semaine et un droit à 14 RTT par an. 

• Toute absence ou tout changement d’horaire entre collègue doit être validé par le cadre. 

• Planning des congés annuels réalisé en concertation avec l’équipe et le cadre référent de l’équipe AS. 
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